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Prochains Conseils municipaux 
en mairie

Jeudi 22 janvier à 19h
Vendredi 27 fevrier à 19h
Vendredi 13 mars à 19h

Jeudi 26 mars à 19h
Jeudi 30 avril à 19h

Modifications des horaires 
d’ouverture des déchèteries  
Bellevue à Saint-Lambert des Levées 

�> du lundi au samedi 9h-12h30 / 13h30-17h 
> le dimanche 9h-12h

Chemin-Vert à Saumur
> du lundi au samedi 9h-12h30 / 13h30-17h

Champ-de-Liveau à Montreuil-Bellay
�> du lundi au vendredi 13h-17h 
> le samedi 9h-12h30 / 13h30-17h

Affaire à suivre 
Le 17 décembre 2008, une demande de 

permis de construire a été déposée par GA 
Entreprises pour la réalisation d’un bâtiment 
de stockage de 45 000 m2 comprenant 1 350 m2 
de bureaux sur la zone de Méron.

www.ville-montreuil-bellay.fr       Janvier 2009 - n°15

Les vœux du maire
 Mardi 6 janvier, au soir d’une journée bien enneigée, la municipalité 

a présenté ses vœux à la population pour 2009 devant 200 personnes 
présentes à la Closerie. A l’issue du rappel par Mme Martin, 1ère adjointe, 
des différents événements ayant marqué la vie de la cité en 2008, M. le 
Maire s’est adressé à l’auditoire.

Après avoir remercié l’ensemble des acteurs locaux de leur participa-
tion à la vie de la collectivité, M. Loupias a attiré l’attention de chacun 
sur la nécessité d’être solidaire dans une période où se présentent les 
difficultés. C’est dans cet esprit que la commune continuera à dévelop-
per les services publics et à conduire des actions au service de l’intérêt 
général.

Dernier souhait émis avant de partager un buffet en partie préparé par les 
élèves du collège : que l’activité économique ne soit pas trop perturbée par les 
conséquences de la crise financière.

Nouveaux 
commerçants 

à Montreuil-Bellay.

Café l’Apothicaire : 
Judith Chevalier

Pizza Show : 
Claudine Tallier 
et Yves Terpreault

La Maison de l’Enfance 
a ouvert ses portes 

le 15 décembre dernier.

Exposition de Sandrine Pincemaille 
au Prieuré des Nobis en décembre 2008.
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■ La falaise de l’Ardenne stabilisée 

■ Du logement social mais pas seulement 

Bien avant le transfert de la brigade de gendarmerie dans ses 
nouveaux locaux rue de la Rousselière, la question du devenir des 
locaux de la rue du Général de Gaulle s’est imposée aux élus. 

Devait-on les conserver dans le parc immobilier de la commune ? 
La ville a t’elle vocation à être une bailleuse ? Quel devenir pour 
le bâtiment administratif ? Quel serait le coût engendré pour son 
adaptation à d’autres services ? 

Toutes ces questions résolues, l’assemblée a décidé de céder 
l’ensemble à Habitat 49 sous réserve de plusieurs engagements :

- offrir ces logements dans le cadre des plafonds d’accession au 
logement social pour compléter l’offre HLM sur notre territoire (384 
logements à ce jour gérés par Habitat 49 et le foyer Gambetta) mais 
aussi enrichir le nombre de logements pouvant accueillir des familles 
dépassant ces plafonds,

- compléter le parc de logements confié à l’association Habitat 
Solidarité pour faire face à la multiplication des situations personnelles 
et familiales délicates,

- détruire le bâtiment administratif, dont la mise aux normes pour 
une autre activité aurait coûté aussi cher qu’une construction neuve, 
et le remplacer par deux logements.

Habitat 49 a réservé une écoute favorable à ces souhaits et pris 
possession des lieux fin 2008 pour effectuer une réhabilitation 
complète des logements : mise aux normes de l’électricité, adaptation 
des équipements sanitaires, réfection des peintures et tapisseries...

A l’issue de cette réhabilitation intérieure, les nouveaux habitants 
pourront prendre possession des locaux au premier trimestre 2009.

A l’échelle de notre vie, difficile de constater que 
le coteau de l’Ardenne veillant sur le Thouet, 
bouge, recule, mute, et pourtant...

Sur un plan géologique, la falaise de 9 à 10 m est 
en fait un front de taille constitué de bancs calcaires 
découpés par un ensemble de diaclases (grandes fis-
sures verticales dont les lèvres sont écartées de 10 à 
50 cm). La stratification générale est horizontale ce 
qui a amené à la création de sous-caves par débitage 
(intervention de l’homme) ou éboulement.

On a relevé trois types d’instabilité : des chutes de 
matériaux meubles (terre, éboulis...), des chutes de blocs 
isolés et des basculements de pans rocheux entiers.

Régulièrement, et de plus en plus souvent, les spé-
cialistes constatent que les éternels coteaux ne le sont 
pas. Tel a été le constat pour la falaise de l’Ardenne 
qui, compte tenu de sa morphologie (blocs calcaires en 
surplomb, présence de diaclases, présence de caves), 
fait l’objet d’un suivi visuel régulier depuis plusieurs 
années.

Pour s’assurer de l’ampleur, de la consistance du 
phénomène et compléter l’étude réalisée en 1982, la 
ville a diligenté en 2000 une expertise du site confiée 
au Cabinet ANTEA. 

Le rapport fut sans appel : 
le coteau se creuse, de nom-
breuses diaclases apparais-
sent de différentes tailles, le 
ciel (l’espace entre une voûte et le sol exté-
rieur) diminue tel que du sable de tranchée 
fut retrouvé dans une niche de la falaise. En 
conclusion le bureau d’études préconisait le 
confortement de la falaise afin de lui rendre un niveau 
de sécurité satisfaisant par le comblement des caves 
du niveau inférieur et par la mise en place de grillage 
et d’ancrages.

Le mal constaté, il fallait agir, mais à qui cette respon-
sabilité ? Une expertise foncière réalisée par le cabinet 
Onillon Duret de Doué-la-Fontaine à la demande de la 
commune a conclu que les caves sinistrées étaient la 
propriété de la commune alors que la falaise, en tant 
que front de taille, était la propriété des riverains.

Après un appel à concurrence, la société MCCF (WIS-
SOUS 94) a été retenue par notre collectivité pour pro-
céder aux travaux de comblement par injection, après le 
déblaiement, l’évacuation des déchets de toute nature, 
de 510 m3 de coulis de ciment - sable - cendre volante. 

Le chantier a duré un mois, pendant lequel les tou-
pies se sont succédées au pied du rocher pour injec-
ter le ciment par tranches successives de 50 cm à 1 m 
suivant les zones pour que la pression générée par 
l’opération par les parois soit supportable. 

Ces travaux qui s’élèvent à 98 000 E TTC hors maî-
trise d’œuvre, sont co-financés par l’Europe à hauteur 
de 28 015 E et la Région à hauteur de 36 717 E.

La sécurisation du site est donc en bonne voie après 
de lourds travaux qui nous démontrent une nouvelle 
fois que le temps à raison de tout.

■ �A l’écoute de la collégiale
La collégiale accueille chaque année de nom-

breux touristes ravis de découvrir un patrimoine 
architectural et mobilier extrêmement riche et bien 
conservé, mais aussi différentes manifestations civi-
les ou religieuses requérant toutes un équipement 
phonique de qualité. 

Or, la sonorisation de ce monument ne corres-
pondait plus aux attentes de ces divers utilisateurs. 
En concertation avec l’Architecte des Bâtiments de 
France et la paroisse, un nouvel équipement a été 
retenu en remplacement de celui installé au siècle 
dernier dans les années 1980. Câbles intégrés dans 
la maçonnerie, hauts parleurs aux tons du bâti-
ment, qualité d’écoute renforcée, le projet a été étudié sous son angle technique mais 
aussi esthétique pour préserver le site. L’implantation du matériel a été déterminée de 
façon à ce que chaque visiteur accédant par la porte principale découvre l’édifice, la col-
lection de tableaux avant sa sonorisation.  

Gageons que cette opération dépassant les 15 000 E répondra aux objectifs fixés.

Il a fait un «froid de canard» (-16°C) 
à Montreuil-Bellay en janvier ! 



Calendrier des manifestations
Date / Horaire Lieu Evénement Contact / Tarif

Janvier

Les 6,13, 20 
et 27 janvier 
de 14 à 17h

Salle des Ammonites
à Méron

Atelier créatif
Autour de l’osier et du rotin.

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
Tarif : 1E/personne 
par mardi

De janvier à mai
Informatique
Initiation à l’informatique.

COMPLET

Tous les jeudis
de 10h à 11h30

RDV place du Concorde 
à Montreuil

Balade hebdomadaire
Centre Social
02 41 52 38 99

28 janvier 
A 20h30

La Closerie

Cinéma
LE TRANSPORTEUR 3
Réalisé par Olivier Megaton. Avec Jason Statham, Natalya Rudakova.
Film français. 2008. Genre : action. Durée : 1h45min.

Tarifs : 5,70 E / 4,30 E
Plus d’infos sur  
www.cinemaabc49.org

Février

3 février
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand
Atelier créatif
Scrapbooking : apporter 5 photos minimum.

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
Tarif : 11 E

5 février 
à 20h45

La Closerie
Concert
«Opa Tsupa» swing manouche / saison culturelle municipale.
C’est le swing et l’humour alliés à la maîtrise de l’instrument sur scène.

Réservations 
au 02 41 40 17 60
Tarifs : 9 E / 5,50 E

11 février La Closerie

CINEMA 
Madagascar 2 
Ce film fait partie de la saga Madagascar. Réalisé par Eric Darnell, Tom McGrath
Avec Ben Stiller, Chris Rock, David Schwimmer. Film américain. Genre : Animation, aventure, 
famille. Durée : 1h35min. Film pour enfants à partir de 6 ans.

Tarifs : 5,70 E / 4,30 E
Plus d’infos sur  
www.cinemaabc49.org

14 février La Closerie
LOTO
Organisé par l’UAM Foot.

14 février Salle des fêtes d’Epieds

Soirée Country
Organisée par l’association des parents d’élèves des écoles publiques de Montreuil-Bellay.
Animée par le groupe «Little rock country dance».
Menu adultes (20 E): Apéritif - Salade far west - Chili con carne ou sauté de porc mexicain 
- Country show - Café.
Menu enfant de - de 12 ans (6 E) : Apéritif - Nuggets de poulet - Chips - Country show.

Réservations
au 06 82 91 45 64
Mme Beritault

19 février 
à 14h30

La Closerie

CINEMA 
Volt (le dernier Disney)
Réalisé par Chris Williams, Byron Howard. Avec Richard Anconina, Gilles Lellouche, Omar Sy. 
Film américain. Genre : Animation, fantastique, famille, comédie. Durée : 1h35 min.

Tarifs : 5,70 E / 4,30 E
Plus d’infos sur  
www.cinemaabc49.org 

21 février La Closerie
Repas
Repas des anciens offert par la Ville de Montreuil-Bellay.

24 février
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand Atelier libre
Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99

Du 23 février
au 8 mars

Prieuré des Nobis

Exposition
Figure imposée 6, Cartographies Par Pierre Savatier

Cette exposition est un prêt de l’Ecole Municipale d’Arts Plastiques de Thouars, qui a passé 
commande à Pierre Savatier pour un ensemble de photographies en lien avec le patrimoine 
local. Elles ont été exposées à la Chapelle Jeanne d’Arc de Thouars l’hiver dernier.

Cet artiste photographe, enseignant à l’Ecole Nationale des Beaux Arts de Bourges, dont 
plusieurs œuvres appartiennent à la collection du F.R.A.C. Poitou-Charentes, développe 
depuis plusieurs années une pratique singulière de la photographie qui renoue avec les 
techniques inaugurales de cet art né au XIXème siècle.

A la fois une occasion pour Montreuil d’exposer le travail d’un artiste contemporain, mais aussi 
d’aborder en atelier la technique de la photographie argentique et jouer le «petit chimiste».

Gratuit.

Réservations 
pour les groupes 
au 02 41 40 31 37

Ouvert le week-end 
et l’après-midi en 
semaine.
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Les 27, 28 
février 
et 1er mars

La Closerie

Théâtre
Représentation de l’Atelier Théâtre “Entre Nous”. Il présentera une pièce de Dario Fo, prix 
Nobel de Littérature 1997, «faut pas payer». Mise en scène : Valérie Souchard.
A travers le comique de cette pièce nous découvrons les difficultés économiques et finan-
cières des ouvriers italiens, et plus particulièrement de 2 familles qui détournent la loi par 
manque d’argent. La colère gronde mais le rire est là en permanence grâce aux situations 
extravagantes dans lesquelles se placent les personnages. 

Ginette Loupias
Tél. 02 41 52 36 13

MARS
3 mars
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand
Atelier créatif
Mosaïque : fin des travaux 2008.

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99

Les 6, 7 et 8 mars
à 20h30

La Closerie

Théâtre
La troupe théâtrale «Montreuil sur scène» se prépare à retrouver les planches…
A l’affiche une pièce en trois actes, déjà jouée il y a une dizaine d’années et redemandée : 
LE KILI-KILI, dont le succès est toujours d’actualité, pour laquelle l’auteur, François Leroy, a 
su s’entourer de 12 comédiens-ammateurs qui n’engendrent pas du tout la mélancolie, ainsi 
qu’une siamoise, invisible mais omniprésente.
Les répétitions se déroulent chaque semaine, les mardi et jeudi à partir de 20h30 à l’Espace 
François Mitterrand. Inutile de vous dire que cette comédie pleine d’humour et d’extrava-
gances est d’une qualité exceptionnelle, interprétée par des comédiens-amateurs n’ayant 
aucune «retenue» sur scène pour le plaisir du public, à qui la troupe offrira deux heures de 
fou rire du début à la fin du spectacle.

Béatrice Drouin
Tél. 02 41 59 00 12

10 mars 
à 14h

Maison de retraite Concours de belote, ouvert au public.
Renseignements 
au 02 41 40 22 90
Tarif : 4 E

10 mars
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand Atelier libre
Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99

Du 11 au 18 mars Prieuré des Nobis Bourses aux vêtements
Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99

17 mars
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand
Atelier créatif
Encadrement sous verre : apporter 5 photos minimum

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
Tarif : 11€E

20 mars 
à 20h45

La Closerie

Concert
Mansfield Tya chanson indie / rock / soul - Durée : 1h30  - Saison culturelle municipale 
(formule cabaret). «Avec un charme tremblé, Mansfield Tya délivre une force qui revient de 
manière obsédante.» Libération

Tarifs : 9 E / 5,50 E€
Réservations 
au 02 41 40 17 60

24 et 31 mars
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand
Atelier créatif
A confirmer. Boutis : apporter du tissu

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
Tarif :1E€/personne 
par mardi

25 mars La Closerie
Danse
Championnat Académique de Danse, organisé par le Collège Calypso

Collège Calypso
Tél. 02 41 40 51 00

26 et 27 mars La Closerie
Festival
«A travers l’écran» Atelier art plastique, théâtre, forum et animations.

Renseignements 
au 02 41 40 31 37

28 mars
à 20h 

La Closerie
Soirée comique
«La famille Cougnasse» avec repas chaud et à partir de minuit, bal avec «Annie et les papys 
brothers».

Tarif : 25 E€
Réservations 
au 02 41 51 68 37

Avril

2 avril à 20h45 La Closerie

Théâtre
UNE HEURE AVANT  LA MORT DE MON FRERE 
Théâtre contemporain - durée : 1h30 - À partir de 15 ans - Saison culturelle municipale
«Une réelle réussite, due au jeu des comédiens, qui s’emparent totalement du texte de Keene, 
donnant ainsi toute son intensité à la complexité de cette relation frère-sœur.» Ouest France

Tarifs : 9 E / 5,50 E
Réservations 
au 02 41 40 17 60

21 avril
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand
Atelier créatif
Scrapbooking : apporter 5 photos minimum

Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
Tarif : 11 E€

24 avril 
à 20h45

La Closerie

Théâtre
INVENTAIRE 68, UN PAVÉ  DANS L’HISTOIRE 
Théâtre contemporain - Durée : 1h10 - Saison culturelle municipale
Dans un lieu transformé pour l’occasion en cabaret politique, un homme vient, il raconte, 
la petite et la grande Histoire, les mots, les événements, les personnages apparaissent, les 
situations se mélangent, il rentre dans l’image, s’en sert, l’utilise ou se fait utiliser par elle.
Il questionne 68 pour faire résonner 2008. On va rigoler, on va s’engueuler, on va se rencontrer... 
Lancer nous aussi notre petit pavé. Que sont-ils devenus, ceux de 68 ? Qu’en reste t-il aujourd’hui, 
dans un contexte où 68 est montré du doigt et où la révolution conservatrice s’impose.

Tarifs : 9 E / 5,50 E
Réservations 
au 02 41 40 17 60

25 et 26 avril Bords du Thouet
Le Printemps du Thouet
Animations au fil de l’eau (portes ouvertes des chais du château, exposition au Prieuré des 
Nobis, marché aux plantes au port Ste Catherine, produits du terroir…)

Renseignements 
en mairie
au 02 41 40 17 60

28 avril
de 14h30 à 17h30

Espace F. Mitterrand Atelier libre
Centre Social
Tél. 02 41 52 38 99
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■ �Le PACT Anjou Habitat et Développement, 

association sans but lucratif, au service des personnes 

et de leur projet habitat, dans le cadre de sa mission 

d’adaptation-accessibilité des logements des personnes 

âgées et handicapées, assure des permanences à Saumur et 

Doué-la-Fontaine.

Pact Anjou

312, Avenue René Gasnier

49000 Angers

Tél. 02 41 88 87 03 

■ �La CRAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) des Pays de la Loire 
vous rappelle que les assurés peuvent être reçus sur rendez-vous dans ses points 
d’accueil retraite.  
Pour cela, ils doivent contacter le 0821 100 110 (0.09 E/mn). 
Pour connaître les jours et lieux des points d’accueil retraite  consulter le site internet de 
la Cram www.cram-pl.fr  
Sandrine PILLON 
Département Retraite - Agence d’Angers 
Tél. 02 41 25 78 20

Pays Saumurois : Territoire du développement durable
Le Pays Saumurois, associé au Pays de Loire 

en Layon, met en place un programme de 
développement durable. Cette notion gé-
nérique se traduit par des opérations très 
concrètes, dont l’objectif est de doubler la 
production d’énergie renouvelable à l’ho-
rizon 2013.

Pour mettre en œuvre ces actions, le Pays 
Saumurois a embauché Thomas Cesbron, chargé de mission 
«Energie et Agro-ressources», pour une durée de 3 ans.

Son travail sera de fédérer et d’accompagner les acteurs du 
territoire afin d’intégrer les domaines de l’Environnement 
et de l’Energie dans les politiques locales de développement 

durable. Il s’agira de mettre en place des 
animations territoriales permettant de 

mobiliser un maximum d’acteurs, d’aider 
les porteurs de projets dans leur décision 
(recherche de la meilleure solution) et de 
les accompagner dans la mise en œuvre 

de leur projet (montage des dossiers et 
recherche de financements).

Le Pays invite chaque habitant, entreprise, association ou 
collectivité à lui faire parvenir  son projet relatif à la maîtrise 
d’énergie et au développement des agro-ressources (soit 
directement soit par l’intermédiaire de votre mairie).

Partenaire des entreprises de moins de 10 salariés
Les entreprises de moins de 10 salariés constituent le 

principal tissu économique du Pays Saumurois. Depuis 
plusieurs années, le Pays Saumurois accompagne les Très 
Petites Entreprises aussi bien dans leur création que dans 
leur développement. 

Cela s’est traduit en 2008 par :

• Un coup de pouce à la création et reprise d’entreprises 
avec Pays Anjou Initiative (PAI). 13 prêts à taux 0 accordés 
à début novembre 2008 pour 61 700 E et la création de 
22 emplois. 

Par ailleurs les prêts PAI permettent de débloquer 
une prime régionale auprès d’un public cible (jeunes de 
moins de 26 ans, demandeurs d’emploi de plus de 50 ans et 
bénéficiaires de minima sociaux) allant de 1 500 E à 3 000 E. 
En 2008, le Pays Saumurois a monté 7 dossiers de prime 
régionale. 

Pour 2009, PAI se positionne sur un appel à projet 
national pour ainsi être labellisé et attribuer des prêts de 
l’Etat à taux 0 auprès des demandeurs d’emploi.

• Un soutien au développement, avec durant 2 ans une 
action de soutien aux petites entreprises (moins de 10 
salariés et créées depuis plus de 3 ans) dans leur phase 

de développement. Cette action est précédée d’un 
diagnostic par entreprise et débouche sur une aide à 
l’investissement. 

39 entreprises ont bénéficié de cette aide pour 210 900 E 
de subvention.

Pour 2009 et dans la poursuite de la dynamique engagée 
durant 2 ans, le Pays Saumurois souhaite se positionner 
pour la mise en place d’une Opération de Restructuration 
de l’Artisanat et du Commerce (ORAC) pour financer les 
projets de développement des petites entreprises du 
territoire.

• Une aide pour encourager l’emploi partagé. 2008 a 
vu la fin du programme PARTEMPS  dont l’objectif était 
de sensibiliser les entreprises à l’emploi partagé (200 
entreprises sensibilisées en 2 ans) et de préparer des 
demandeurs d’emploi à intégrer ce type d’emploi (3 
formations courtes, 2 formations longues pour l’acquisition 
de gestes techniques et la mise en œuvre d’outils de 
repérage des compétences).

Une réflexion est actuellement menée pour conduire 
en 2009 des actions encourageant l’emploi partagé sur le 
territoire. 

Pour tout complément d’information, 

nous invitons chaque entrepreneur 

à contacter le Pays Saumurois 

et nous vous encourageons 

à les sensibiliser à notre action. 

1, place de l’Eglise 49700 MONTFORT
Tél. 02 41 59 71 95 - Fax 02 41 59 73 11

contact@pays-saumurois.fr
www.pays-saumurois.fr

■ �Les objets radioactifs
L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs est un établissement 

public industriel et commercial créé par la loi du 30 décembre 1991.

Indépendante des producteurs de déchets et placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, l’Andra est char-
gée de la gestion à long terme des déchets radioactifs produits en France.

Elle mène de façon complémentaire une mission industrielle, une mission de re-
cherche et une mission d’information, précisées par le contrat quadriennal 2005-
2009 signé avec ses trois ministères de tutelle.

Comment reconnaître un objet radioactif ?

Quelques indices :

• �La présence du trèfle radioactif sur l’étiquette, sur l’objet ou sur l’emballage,

• �La marque de fabrication ou le nom du produit inscrit sur l’étiquette qui com-
prennent le mot radium, uranium, ou des dérivés. Par exemple : La Franco 
Belge d’uranium, le Ra226, le Radia...

• �Un objet fabriqué avant les données 1960 qui brille la nuit sans 
avoir été exposé à la lumière depuis au moins deux jours est vrai-
semblablement radioactif,

• �Le fait qu’il soit conditionné dans du béton ou du plomb.

Comment faire enlever les objets ?
Les particuliers détenteurs d’objets radioactifs peuvent, aujourd’hui, les faire 

enlever par l’Andra.

Ils doivent pour cela appeler le numéro dédié (01 46 11 83 27) mis à leur dispo-
sition après avoir préalablement regroupé le maximum d’informations sur leurs 
objets. L’Andra leur indiquera la démarche à suivre.

Les conditions de prise en charge :
La subvention publique permet la prise en charge gratuite ou significativement 

aidée des objets radioactifs à usage familial. Sont exclus les fabricants d’objets ou 
les personnes qui les exploitent pour des raisons économiques ou du fait de leur 
radioactivité.

Plus d’infos sur www.andra.fr
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Attention, avis aux lecteurs !

Les informations pour le prochain numéro 
pour la période de fin avril à fin septembre 

devront être collectées au plus tard 
pour le 1er avril.

Contact : Anne Clasquin, tél. 02 41 40 31 37

comculturel@ville-montreuil-bellay.fr
Dépôt possible des documents (textes et photos) 

directement en mairie.

Commission Communication
Mairie 

49260 Montreuil-Bellay 
Tél. 02 41 40 17 60

Directeur de la publication
Paul Loupias, Maire

Rédaction
Anne Clasquin

Conception graphique

Vous Loire Communication - Saumur 
Tél. 02 41 50 57 68

Impression
Imprimerie du Centre 

Montreuil-Bellay

Tirage 2200 exemplaires

INFIRMIERS DE GARDE (samedis, dimanches, jours fériés)

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

C.H JAFFREZIC 1, 17 et 18 7, 8, 21 et 22 14 et 15 4, 5, 18 et 19

M.C PONT 3, 4 et 31 1 et 28 1, 28 et 29 25 et 26

J. BERTAUD 10, 11, 24 et 25 14 et 15 7, 8, 21 et 22 11, 12 et 13

Urgences
POMPIERS > 18
GENDARMERIE >17
SAMU >15
Médecin de garde >  02 41 33 16 33

Pour encore plus d’informations, consultez le site de la ville 
www.ville-montreuil-bellay.fr
(possibilité de s’abonner à la newsletter)

■ �Gardez votre calme....  
Il est simple d’usage et vous guide tout au long de 

son utilisation. C’est le Défibrillateur Automatique 
Externe, autrement dit un appareil susceptible 
de remettre dans le sens de la marche un cœur 
défaillant. 

Le 15 décembre dernier, il a été présenté à la 
Closerie devant une assemblée garnie et très 
intéressée non seulement par les explications du 
Docteur Richard, chef du service cardiologie à 
l’hôpital de Saumur, Délégué Départemental de 
l’Association de Cardiologie, et de M. Bernier, 
infirmier-anesthésiste à l’hôpital de Saumur, mais 
aussi par la démonstration assurée par l’unité de 
Sapeurs Pompiers de Montreuil-Bellay.

Les explications fournies aux interrogations des 
auditeurs par les techniciens du cœur ont permis 
de mieux appréhender son fonctionnement mais 
aussi ses dysfonctionnements. Elles ont permis de 
découvrir que l’utilisation des nouvelles technologies 
est à même de sauver nombre de vies. 
Malheureusement, faute de savoir ou faute de 
pouvoir...

Faute de savoir. Pour y remédier, des formations de 
secourisme sont dispensées par différents organismes 
pour acquérir les premiers gestes d’urgence. Ceux 
qui à défaut d’avoir été réalisés rapidement com-
promettent fortement les chances de survies ou les 

conditions de vie future de la victime. 10 heures, tel 
est le temps à donner pour se former.

Faute de pouvoir. Connaître l’existence de la tech-
nologie est une chose, en disposer en est une autre. 
Les deux appareils dont la commune s’est dotée, et 
qui sont opérationnels depuis un mois, sont à la dis-
position de tous à la Barbacane et dans le hall d’en-
trée du logement du gardien du stade. 

N’hésitez pas à vous en servir en cas de malaise 
survenant auprès de vous. Si l’appareil peut agir : il 
le fera. S’il constate que le malaise ne relève pas de 
«sa compétence» : il ne fera rien. 

Il n’y a donc pas de risque de faire plus de mal que 
de bien : AGISSEZ !!!

■ �Concours des maisons fleuries
Lors de la remise des récompenses des maisons fleu-

ries le 2 décembre 2008, Monsieur le Maire a remer-
cié et félicité l’ensemble des personnes présentes. Il 
a également évoqué les soucis de circulation dans le 
quartier de la Place Gaston Amy qui entraînent des 
perturbations pour les usagers et les projets d’aména-
gement de ce secteur. Il précise qu‘un couloir naturel 
végétalisé cohérent partirait du Mail jusqu’à la fin de 
la rue des fusillés.

Depuis la sécheresse de 2003, la commission chargée 
de découvrir les maisons fleuries sur l’ensemble de la 
commune avait établi une règle d’équité pour tous 
les lauréats.

Elle souhaitait par ce système encourager l’ensemble 
de la population au fleurissement de la commune.

Monsieur le Maire a demandé à l’assistance de se 
prononcer par un vote sur le classement des récom-
penses puisqu’il avait eu quelques remarques. Soit :

> Classement traditionnel avec les différentes 
catégories (maisons fleuries, façades fleuries, balcons 
fleuris, fermes fleuries...) et 1er, 2ème, et 3ème place.

> Une même récompense pour tout le monde.

La majorité a voté pour le 2ème proposition.

Mme Dupont du service communication de la SE-
MAE, a présenté un composteur et donné des conseils 
d’utilisation, quels déchets mettre dedans, etc.

Elle nous a précisé que 800 composteurs avaient été 
mis en place sur la Communauté d’agglomération 
cette année. En 2009, 2000 autres composteurs seront 
proposés à la population.

Ainsi 58 personnes ont été récompensées avec la rè-
gle d’équité prévue. En effet, depuis 3 ans, 5 plants de 
vivaces de variétés différentes sont offerts à chacun. 
Ces plants ont été choisis car ils sont peu demandeurs 
d’eau l’été. Un livret avec un descriptif de chaque 
plante, réalisé par les espaces verts de la ville, a été 
remis à chacun.

L’an prochain, la commission environnement nature 
prendra le relais. 

■ �Présence Verte  
Qu’est-ce que c’est ?

C’est un service d’assistance à distance des person-
nes qui relie un abonné chez lui à un réseau de per-
sonnes désignées et aux services d’urgence.

Pilotée par un opérateur spécialisé depuis une cen-
trale d’écoute, la mise en contact entre l’abonné et 
ce réseau utilise le plus souvent des techniques de 
communication audio, les fréquences radio et le ré-
seau téléphonique.

La téléassistance est aussi appelée «télésurveillan-
ce», «téléalarme» ou «télésécurité», mots qui dési-
gnent également la surveillance à distance de biens 
matériels.

 
A quoi ça sert ?

La téléassistance permet d’abord aux personnes 
âgées de continuer à vivre seules chez elles.

Elle apporte la tranquillité d’esprit à leurs familles 
en leur donnant l’assurance que la personne qui leur 
est chère sera vite secourue en cas de besoin.

Elle s’adresse aussi à tous ceux qui, fragiles telles 
les personnes atteintes de maladies chroniques, les 
personnes handicapées, ou isolées comme certains 
travailleurs, la nuit par exemple, ont besoin de pou-
voir appeler une aide physique à tout moment.

N° indigo : 0 825 004 116 (0,15 ETTC/min)

Présence Verte - Maine-et-Loire (49) 
Tél. 02 41 31 77 00 - pv49@presenceverte.fr


